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FSE - Les clubs pour 2025-2026

Cette année encore, des clubs sont proposés le midi pour les élèves du collège Jean Joudiou, en plus de l'AS.

Les clubs pour 2025-2026

Les clubs suivants sont proposés :

•  Sciences /Astro (15 élèves par créneau) : deux créneaux possibles : le lundi à 11h35 ou à 13h, en salle 301,
assuré par M. Puiroux et Mme Lhuillery. Des observations en soirée pourront être organisées pendant l'année
(elles dépendent de la météo).

•  Echecs (12 élèves) : en salle 107, le mardi à 13h, assuré par Mme Asselin et Mme Maciejewski en alternance.
•  Jeux de société (15 élèves) : au CDI, le jeudi à 13h, assuré par Mme Santander
•  Manga (12 élèves) : au CDI, le vendredi à 13h, assuré par Mme Santander
•  Loisirs créatifs (5 élèves) : dans la salle de travail du CDI, le vendredi à 13h, assuré par Mme Maciejewski

Les clubs reprennent à partir du lundi 13 octobre.

Modalités d'inscription

Si un élève souhaite participer à un club, il doit devenir adhérent au FSE.
 Pour cela, il est nécessaire de s'inscrire et de payer une cotisation de 4 euros pour l'année scolaire.
 En échange de cette cotisation, une carte d'adhérent lui sera remise. Cette doit doit être présentée à l'adulte
encadrant le club et peur servir à la cantine pour un passage en priorité le jour du club (si besoin).
 Une fois adhérent, un élève peut participer à plusieurs clubs s'il le souhaite (pour une seule cotisation).
 L'inscription se fait auprès de Mme Santander au CDI, à compter du lundi 6 octobre 2025.

Si un élève s'inscrit à un club, il est tenu de venir régulièrement. Au bout de 3 absences non justifiées, l'élève pourra
être rayé de la liste. En effet, certains clubs ont un nombre de places très limité.
 Pour tous les clubs, les élèves peuvent faire une séance à l'essai pour voir ce qui s'y passe, et prendre leur
adhésion après si cela leur plaît.
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